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FONDATION RURALE INTERJURASSIENNE  

Priorité à la formation des agriculteurs
La Fondation rurale interjurassienne (FRI), qui ras-

semble les représentants des milieux agricoles du Jura 
et du Jura bernois, vient de publier son rapport d’acti-
vités, illustré des images «Mains paysannes au tra-
vail». Selon son directeur Olivier Girardin, la FRI est 
un «modèle de collaboration unique en Suisse et à l’inter-
nationale, dans le domaine de la formation, de l’innova-
tion et du conseil pour le développement rural qui a fait ses 
preuves». Les 79 collaborateurs ont réalisé 123 000 
heures de travail pour le développement rural dans le 
Jura et le Jura bernois principalement, mais égale-
ment sur des projets nationaux et internationaux. 

La formation avant tout  
La formation est un secteur clé des activités de la 

FRI.  Les apprentis agriculteurs sont au nombre de 
102. Les 84 apprentis gestionnaires et employés en 
intendance ont été impliqués dans de nombreuses 
mises en situation, à l’exemple du 6e Concours 
suisse des produits du terroir. Les effectifs, au niveau 
de la formation professionnelle supérieure agricole, 
sont en croissance, notamment dans les cours prépa-
ratoires au Brevet fédéral d’agriculteur (58 contre 
47 en 2014) et au Brevet fédéral de paysanne. Une 

formation continue, portant sur la transformation 
du lait à la ferme, a été mise en place, en collabora-
tion avec la Chambre régionale d’agriculture de 
Franche-Comté. Ce ne sont pas moins de 176 projets 
qui ont mobilisé les 79 collaborateurs de la FRI.  

 
Plus de 50 prestations de conseil  
 Les défis posés aux agriculteurs sont importants. Le 

processus de redéfinition des prestations de conseil 
a été centré sur les besoins et questionnements des 
clients. Ce ne sont pas moins de 50 prestations dif-
férentes qui ont été redéfinies. Elles s’adressent à la 
famille paysanne, de la reprise de l’exploitation jus-
qu’au transfert à la génération suivante. La situation 
sur le marché laitier préoccupe la FRI. Bien qu’elle 
ne puisse pas agir directement sur l’offre et la de-
mande, elle peut cependant appuyer les produc-
teurs de lait dans l’analyse de leurs coûts. C’était l’ob-
jectif visé par le projet Interreg sur cette thématique, 
dans le cadre duquel un nouvel outil de conseil a été 
développé, afin de relier les pratiques des exploita-
tions à leur résultat économique… ou encore pour 
le développement du projet de développement régio-
nal «Créalait». � C-MPR 


